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l~J&WlRA’l’lON PE DAKAR a--------- 

SUR --^ 

LA YAYtUIE FI’ LIS DROITS DE L ‘HO?~P# _--_I_--1--1_---4--1---- 

Ad@66 WC la Co~G’brcnce it~tcmmtiot~ale de Dakar sur “La Nmibi-em - . . .,----i- - -.a*- * ----- .-.--I-e- --_I_--w-M 

et. les droits de 1 'honwe" (5 .a jnnvier x7!) ..-v *-----pcII .-v-e w-e -..-V-B 

Les participants ii la ConfGrence internationale sur “La Qmibie et 
les droits de l’homme tenue à Dakar ,du ~j au 8 janvier 1976, 

C@P?SlI~ErlANT que le droit, des peuples à disnoser d’eux ~m~tnes est, 
un droit inalignable et imprescriptible, 

. CONSIDK?IANT que la mise en oeuvre du droit des peuples % disposer 
d’eux..mèmes est la condition sine qurr _.___^ nc-n de la jwissan;te des droitas et, _- ---- 
libertés fondamentalen tels qu’ils r6sultent notamment des diswsit ions 
de La Charte des Nations Unies, de ‘La !&l.aration Universelle des Droits 
de 1 ‘Homme et. deo pwtes relatifs aux droits dr? l’homme, 

CONS~DERANT n:>t amment da &clarat ion sur 1 ‘oc* troi de 1’ indGpr:ndance 
aux payn et. peuples coloniaux et la Charte des droits et devoirs éwnomiqucs 
des Et.at.s, 

C6NSIDERANT que par sa r&wluti~n 2145 du 2’7 octobre 1966, 
‘1 ‘Asot+nnbli;e Gén6ralf~ des Nations Ilnies R révcqué le %andFkt de 1’Afriqiie 
du Sud sur le Sud Ouest Africain, 

- Cr?VSIDEHANT que la Cour international de ,Justicc Y affirm6 que 
la présence dp 1 ‘Afrique du Sud en Vamibi e était iLi&ale , 

- CONSIDERANT que le Conseil de S&urit& a déclaré que cette p&sence 
etait nuisible au maintien de la paix et de ia sécuritg dans la r&:ion, 

-. C’ONVATVCJJS qi~c 1% lutte armér du peuple namibien appuy& par les 
fcrces proy;resnir;t.es c%t. d6mocrst.i ~~IIC’S triomphera, icéluctabl ement, 

._ CONS?‘ATA?CI que 1-n SWAPO n Et6 reconnue par 1 ‘Organisation des Nations 
IJnies comme 1 ‘authentique et uniyltll rttur6srntant. du peuple namibicn, 

- VOTANT avc(* satisfaction la cr&t.ion Ixir 1. ‘Assomblkk G&n&rale {les 
Nations Ilnies dl.: Conseil des Yatiwis Unies pour la Vunihir , 

.- NÇURISSANT 1’ espoir lue 1 ‘c*pplic:ition tics acites du Conseil dos 
Yat.iuns Unies prur la Nrunibi.e , en pnrtitlulier 1s D&r& no. 1 , hatera le 
processus de ïs dknlonisntirn de lu N:tiiiibie, 
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- FEWEMEXNT DECIDES:à appuye" par leurs actes, propos et études, 
la lutte pour la libération de la lwnibie, 

ADOPTENT LA DECLARATION SUIVA!VTE El! LE PROGRAMME D'ACTION QUI Y 
EST ANNEXE ; 

1 

1. Comme tous les peuples, le pellple nsmibien a le droit de disposer 
de lui-même. En vertu de ce droit il doit pouvoir déterminer librement 
son statut politique et assurer son développement économique, social et 
culturel, 

2. L'exercice de ce droit par le peuple namibien est une condition 
préalable à la jouissance par lui des droits de l'homme. Il implique 
la libération du peuple namibien du jeu? du colonialisme de l'Afrique 
du Sud et la restauration de ses droits nationaux fondamentaux qui sont 
l'indépendance, 3.3 souveraineté, le droit de disposer de ses ressources 
naturelles, l'unité et l'intégrité territoriales, 

3. Toute tentative visant 6 détruire l'unité nationale et l'intégrité 
territoriale de la Namibie est incompatible avec les buts et les principes 
de la Charte des Nations Unies. La politique de "bantoustanisation'y est 
contraire h ces buts et 2 ces principes. Elle tend ?î priver le peuple 
namibien de l'exercice de son droit 5 l'autodétermination. 

4. Il y ;I lieu de dénoncer et de condamner la prétendue conférence 
constitutionnelle convoqu6e pnr l'Afrique du Sud et dont la composition et 
l'objet sont illégnlement fixés par le Gouvernement sud-.africain. 

II 

5. L'Afrique du Sud .a violé de façon dÉ--libérée les obligations découlant 
de son Yandat sur le Sud-Ouest Africain. Son refus de placer le Sud--Ouest 
Africain sous le régime de 12 tutelle, malgré plusieurs résolutions de 
l'Assemblée Générale des Nations Unies l'y invitant, est révélateur de 
ses prétention3 Xnnexionnistes. La révocation du Mandat par l'Assemblée 
G6nérsle des Nations Unies le 27 octobre 1966 rend sa présence en Namibie 
illégale. 

6. La présence de l'Afrique du Sud en N,Ynibie est d'autant plus intolé- 
rable qu'elle soumet le peuple nsmibien zu r&ime de l'apartheid, 
nt$ation d6libCrk des droits de l'homme les plus $lémentiires,et univer- 
scllement condunnc. 
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7. La Namibie a &g scindêe en zone de 'réserves!' aride et sans intérêt 
économique (honklands) où est parquée dans un tiers du Territoire la grande 
majorité des populations noires et en zone de "police" exclusivement 
réservée aux Blcrncs et qui s'étend sur la grande partie du plrtteau favorable 
?i l'agriculture et riche en ressources minières, notamment en uranium. LCS 
Noirs sont exclus du .'Gouvernement territorial" dont la compétence est 
d'cilleurs très limitk. Ils sont privés de la liberté d'aller et de venir 
et ne peuvent quitter leur réserve s3ns i'13issez-passer'i. Ils n'ont le.droit 
de choisir ni leur emploi ni leur employeur. Contrnints de trwsiller dans 
la zone de ."police" ils sont tenus d'nbandonner femmes et enfants, et de 
vivre ainsi s6parés de leurs familles. Ils n'ont ni droit syndical ni 
droit de grève, 

8. Ce régime qui réduit tout un peuple $ l'esclavage constitue un crime 
contre l'humsnit6. 

III 

3. Le msintien de l'occupation de 1% N3mibie psr l'Afrique du Sud et du. 
régime d'axrtheid est une menace permanente contre 13 pnix et 13 sécurit6 -- 
en Afrique australe, en Afrique tout entière et drtns le monde. Dès lors, 
l'Afrique du Sud et sa politique colonisliste, raciste et agressive 
doivent être fermement dénoncEes et vigoureusement combnttues par In 
communnutê intcrnztionsle dans son ensemb?.e. 

10. Le renforcement récent de la pr6sencc militaire de l'Afrique du Sud 
en Nunbiic doit être cond3mn6 c&nme un moyen de consolider l'occupation 
illégnle de ce pays et de réprimer 13 résistance légitime du peuple 
ncunibien. De surcroît, l'utiliwtion du territoire nnmibien comme base 
d'intervention dans les 3ffnires intbrieures de pnys d'Afrique, comme c'est 
lc c3s actuellement en Angola, aggrave 13 menace contre In p3ix et 1s 
sécurité internationale et doit cesser immédiatement. 

11. Il est regrett3ble que le triple veto des Etats-Unis, de 1~ Grlnde 
Bretagne et de la France 3it pnr3lysC lc Conseil de Sécurité en l'empechant 
de prendre des mesures efficaces et plus précisément d'appliquer les 
sanctionspr&ues par 1~ chapitre VII de la Charte des Nltions Unies. Et 
c'est 2 Juste titre que l'attitude de ces trois Etats a indigng et 
continue d'indigner les p.uples africnins et les lutres peuples du monde. 

12. L'wsistance milit-rire et économiqllti quo certains Etats apportent !i 
l'Afrique du Sud doit Egalement être ouvertement déncncée et nettement 
combnttue ~~3.r toutes les forces de progr&. Les ventes d'wmes, les 
accords de coopération nucléaire et les activités 6conomiques des sociétés 
multi-nationnles en Afrique du Sud ou csn Namibie constituent des actes de 
complicité cnrwtérisée de 1.3 politique d'etheid. --̂  
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13. Il est temps que les Etats africains fassent clairement comprendre 
aux pays qui apportent ainsi leur soutien h l'Afrique du Sud qu'ils nc 
peuvent continuer ?i le faire tout en se réclamant de l'amitié des peuples 
nfricains, 

IV 

14. Assurément des efforts apprécisbles ont ét$ déployés par l'prgani- 
sation des Nations Unies, les institutions spécialisées et d'autres 
institutions gouvernementales et non gouvernementales pour amener l'Afrique 
du Sud 2 la raison et obtenir des zm6liorations dans la vie du peuple 
namibian et son accession progressive à l'indépendance. Parmi les mesures 
nombreuses et vari6es qui ont été prises dans ce but, la révocation du 
Mandat de l'Afrique du Sud sur lc Sud-Ouest Africain, et la création du 
Conseil des Nations Unies pour In Namibie marque&, sans aucun doute, une 
étztpc importan@vers l'indépendnncc de la N,mibie. 

15. Le premier D&ret du Conseil des ?Iations Unies pour la Namibie, 
1GSalement pris par cet organe dans le cndrc de ses compétences tellcs 
qu'elles sont définies dans la rbsolution 2248 (S-V) de l'Assemblée Générale 
des Nations Unies, doit pouvoir être judicieusement utilis6 pour "protéger 
1~s ressources naturelles du peuple nomibien et, (...) veiller 5 ce que 
ces ressources ne soicnt pas exploitées au d&.r&ment de la Namibie, de son 
peuple ou de aon patrimoine naturel." 

16. Il faut éGalement saluer 1% ferme attitude de l'Organisation de 
l'unit6 Africaine face au problène nzmibien, attitude qui, conjuguée aw 
efforts des Nations Unies et à la lutte du peuple namibien ne manquera pas 
de produire son effet. 

V 

17. Il faut cependant se rendre 5 l'évidence, et constater que tous ces 
efforts ont été impuissants Q modifier fondwncntnlemcnt la politique sud-. 
africaine en N.amibie et 3 operer un changement qualificatif dsns la situ- 
ation du peuple nrunibien. 

18. S?ns doute on assiste ces dcrnicrs temps 2 une offensive diplomatique 
de grzndc cnvercure de l'Afrique du Sud sous la forme d'uns p&tcnduc 
politique 'd'ouverture" ct de "dialogue.' en direction des Etats rtfriciins, 
offensive puissnmnent appuyee par les 'mxss-.modia.' contr616es pour 
l'esscntiil par l'inp6rinlisme qui cherche 5 lui donner une portée consi- 
rt&?ble pw la diffusion i l'&hellc planétzirc d'une "information' 
swwmw-tt orientée. 

19. M%is cctto politique sud~~~fricaine est un leurre, parce qu'elle est 
Ztrzngèrc roux vkit:lbles intérëts du peuple nunibicn et s'intègre dans une 
strnt&ie imp&isliste militaire ct poiitico-économique globsle. En outre, 
les faits montrent que l'Afrique du Sud n'a renonce ni en principe ni en 
prntiquc h 8% ~ofitiquc d’snnexicn et de domination de la N<mibie. 
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20, Dans ces conditions, corne l’a rccommand0 la réunion oxtmordinairc 
des Ministres des Affairas Etrangères des Etats membres do l’OUA, 3 
Dar-es4alaam, en avril 1975, doivent Qtro “catbgoriquement rejetées la 
politique de concertation et la prétendue ‘détente avec. ,lee Etata. afri,dQitiS” 
prôn&es p.ar l’Afrique du Sud et visant ‘& Jeter la confusion dans l’esprit 
de l’opinion publique internationale 1 et ii saper l’unit6 africdm et la 
lutte pour 1’6limination de l’agarthoid en Afrique du Sud, ” 

VI 

21, Il faut, en effet, se convsincrc que l’Afrique du Sud ne cessera 
Jamais de plein gré son occupation illégale de la Namibie, et ne renoncera 
Jomais de son propre chef & ~a politique d’oppression et d’asservissement 
des peuples d’Afrique australe. 

22, Il faut donc l’y contraindre par tous les moyens dont dispose 1s 
communauté iAtern&ionalc au soin de laquelle l’ONU, l’OUA, les organisations 
gouvernementales et non gouvernementales et les Etats africains cnt chacun 
dans la mesure de ses moyens un @le particulier 2 Jouer. 

23. Des mesures coercitives de nature économique ou autre devrGent etre 
prises pour obliger l’Afrique du Sud i respecter les dêcisians de 1% 
communauté internationale. A cet égard, l’action des syndicats et des 
groupements sociaux et d’information devrait renforcer et stimuler l’action 
des organisations internationales , gouvernenentalcs et non gouvernementales. 

24. Il est &Vident, toutefois, que tint que la communauté interncLtion%le 
n’utilise pas les moyens qu’elle s’est donnes ou qu’elle peut se donner 
pour mettre fin à l’occupation illbSale.de la N#amibie par l’Afrique du Sud, 
tous les moyens, y compris la lutte armée, sont justifiés pour libérer ce 
Pays l 

Aussi l’effort de la communauté internationale et plus particulié- 
reneut celui des pays africains, doit *il s ‘inscrire dans ce cadre, en 
apportant .8 la SWAPO tout le soutien politique, moral et matériel dont elle 
a le plus grand besoin. 

25. Il convient, en conk&quence, que les Gouvcrnenents qui ne l’ont pas 
encore fait reconnaissent la SWAPO COTTE l’.authentiquc et unique 
représentant du peuple namibicn. 



DAKAR/NDH(76)/3'./Rcv.3 

PROGRAMME D'ACTION 
-. 

ADOPTE PAR LA CONFERENCE DE DAKAR SUR LA NAMIBIE ET LES DROITS DE L'HOkME 

ET 

PROPOSE AUX ORGANISATION? INTERNA!2IONALES, AUX ETATS, AUX CMGANISATIONS 

NON GOWERNEMENTALES, AUX GROUPEMENTS SOCIO-PROFESSIONNELS EI' D'INFORMATION 

C3MME UN ENSE24BLE DE MESURES A PRF8DRE POUR ASSURER AUX NAf4IBIENS 

L'EXERCICE DE LEUR DROIT A L'AUTODETERMINATI3N 

1. Le conseil de Sécurité pourrait donner suite 
(1974) en prenant les mesures suivantes : 

a) 

b) 

Cl 

d) 

e) 

f) 

Décider, on vertu du Chapitre VII de In Ch,wto des Nations Unies 
que l'occupation continue de 13 N*amibie par l'Afrique du Sud, et 

S sa résolution 366 

notamment l'utilisation de cc territoire comme base nilitzire,, 
constituent une menace pour 13 p3ix et la sécurit intern~2tionalcs, 

Décider un embargo total sur In vente, les dons ou les transferts 
d'armes et de tous autres types de matériel militaire à destination 
de l'Afrique du Sud. Cet embargo s'nppliquerzit également aux 
accords conclus ou i conclure entre l‘lfrique du Sud et tout nutre 
pays ou alliance militaire Q.U sujet de fourniture de mzt6ricl de 
radar et de t&!communicstions destiné -5 des fins strat&iques 
et militaires, 

Envisager les mesures 2 prendre pour empêcher les autorit& sud- 
africaines de former et d'équiper des mercensires portugais ou 
autres pour la lutte contre les mouvements de libération en 
Namibie ou ailleurs en Afrique, 

Faire obstacle 3 toute tentative de l'Afrique du Sud visznt 2 
modifier les frontières de In Nmibie ou 2 morceler ou scinder 
une partie quelwnque du territoire. 

Demander 5 1'2 Communauté Economique EuropCennc et ?i 1'Associntion 
Européenne de Libre-Echange et i tous les Etnts ayant des relitions 
de c.zractère économique ou finnncier avec l'Afrique du Su.3 de les 
suspendre tant que cet Etat continuera ;i occuper ill~&il~wznt 13 
Namibie ou & pratiquer le régime d'ciparthcid -,,) 

Demander au Gouvernement de 1% République fédérsle d'AllcmzSne de 
fermer son consulat ?i Windhoek et d'entreprendre unr czmpngne 
d'information en vue de nodifier l'attitude des Allwwds instnllés 
en Namibie, îfin qu'ils puissent vivre dîns une Nrunibie libre, 
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d Dmmdcr à tous les Etats de n'3ccordcr aucune iidc directe ou 
indirecte permettnnt 3 l'Afrique du Sud de produire de l'uranium, 
du plutonium et d'wtro nrltièros ou rénctcurs nuclbaires. 

2. Lc Consiel dc S&urit6 pourrait cJncore prendre les f'iesurcç suivantes : 

’ 3) D&l?rer que pour pcrmcttre ~1 ~euulc naibien de déterminer 
librcncnt son avenir, il est indispcnsnblc que des élections libres 
soient organis&s sous 1 3 contrôle dc 1'Orgnnisntion des Nztions 
Unies pour l'ensemble dc 11 N.wlibie considéréa comme une seule et 
nêne entit6 politique- la d?te, le ccrlendrier et les modalités 
de ces élwtions seraient fix&s par les Nations Unies 1~' plus 
tôt possible, étant entendu qu'une période de dix-huit mois au 
noins devra s'êcouler entre le moment où 1%~ drrte des élections 
sert fixée et lî. date 4 lnquellc elles auront cffcctivcncnt 
lieu, afin que le peuple ns;?ibien puisse s'organiser politiquement 
en prévision de cvs $lections et qu? l'Or,gnisltion des N?tions 
Unies dispose d'nssez dc tcnps pour nettre en plncc en Namibie 
le dispositif n&cssnirc gour assurer 11 survcill~ncc et le 
contrôle do ces élections; 

b) Exiger que l'Afrique du Sud fwse mlintennnt une d6clwntion 
solcnnclle pJr laquelle elle nccaptc les dispositions sus;:len-. 
tionnks concernant l'orgnnis?tion d'Elections libres en Ncuibic, 
sous le contrôle de l'Orgnnis?tion des Nntions Unies et l'avis 
consultatif dc In Cour intcrnntion%le de Justice en date du 
21 juin 1971 concernant la N.wibie, et reconn3isse l'intégrité 
territoriale et l'unit6 de 1.~ Nru?ibie en tant que n3tion., ladite 
dklnr2tion dewnt etre xdrcss& rlu Conseil du S&urit~ des 
Nations Unies; 

c) FxiCcr que 1'Afriquc du Sud prenne les mesures nécessaires pour 
op&er conformément aux résolutions 264 (1969), 269 (1.969) et 
366 (1974), le retr,lit de l'wdministr3tion illégale qu'elle 
mxintient en Namibie et pour tr-rnsf&er le pouvoir au pcupSe de 
Nxlibic rrvec l'nssistwck+ de L'Orgksation des Nations Unies; 

d) ExiTcr dtt ncwre?u que l',Ifriqw du Sud, en attendant le trxnsfcrt 
dc pouvoir &vu ,qnns l.tis :w-ayrîphes ci dessus : 

i) %St.l ;cs?for-lc entiZrc:!ent , dws ses intentions et d-iris 1-1 
prltiquc, nux dispositions dc 11 Déclzrîtion universelle 
des Proits de l'hon;.ict: 

ii) Libzrc tous I.CS prisonniers politiques nwibiens, y cwpris 
cc>ux qui sont onprisor&s ou détenus 'lu L30tif d'infr~ctious 
wx prZtcnduc3 lois sur 12 sCcurit5 intfricurc, que ces 
Nmibicns Gent &$ inculpbs ou jug$s ou soient détenue sans 
incul?3tion et qu'ils soi<:nt h5tcnus en Namibie ou en 
.Ifrique du Sud: 
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iii) Abolisse l'application en N.ami.bie de toutes les lois et 
pratiques entachées de discrimination raciillo et politiquement 
&prcssives, en particulier les bcntoustans ct les f0ytm3 

nationaux: 

iv) Accorde inconditionncll<ncnt 3 tous Los Nwibions -actucllcment 
en exil pour des raisons politiques toutes les facilit& pour 
rentrer dans leur pays sans risque d'arrestation, de 
détention, d'intimidation ou d'cmprisanncnent. 

3. Pour le cas où le Conseil de Skurité ne prendrait pas les ~SU~CS 
effectives dcstinécs à mettre fin. ?i l'occupation illégale de la Vuznibic, 
l'f\ssemblée Gén&-alc devrait exercer son autorit& légale, confor!%&nt 
ii la Charte des Tations Unies, pour mettre en oeuvre sec décisions 
précédentes contenues dans la résolution 2145 (XXI) (1966) mettant fin nu 
Mandat de l'Afrique du Sud sur 1% Namibie. 

4. A partir de 1976, une semaine internitionnle rie solidarité nvcc le 
peuple namibien devrait être organisée pendant la senainc suivant lc 27 
octobre, date anniversaire de la fin du M<andat do 1'Afriquo du Sud en 
N.snibic. 

5. Pour assurer l'organisation de cette semaine internationale de 
solidarits WCC le peuple nsmibien, il dcvrnit être créé dnns tous les pays 
des Comités nationaux d'aide 2 1s Namibie, s'il n'en existe pas déjs. 

6. Les parlements et les organis-itions inter--p.~lem-ntnircs devraient 
chaque nnn& inscrire 3 leur ordre du jour, pour en debnttre, la question 
de la lib&ration de la Namibie. 

7. Les Etats Membres des Nations Unies doivent donner tous ses effets 
au Décret no. 1 pour la protection des ressources naturelles de la N.u.iibic 
du Conseil des Nations Unies pour 13 Nwnibie, approuv6 par l'Assemblée 
Gén&-ale, et notamment : 

A) prendre, 1% otl elles sc r&Zlent nécessaires, les mesures 
requiscs pour l'application du R&ret pnr les .autoritc"s 
internes, interdire et frnpptsr de sanctions pénales l'inportkltion, 
sans l'autorisation du Comiss?irc des Nations Unies pour In 
Namibie, de produits originzircs dc ce pays; 

b) donner au Corslissaire des R:ttions Unies pour 1% Nnrnibic toutes 
fzcilitf% pour exercar les actions judiciares -Luxquolles il est 
habilit& par le Décret no. 1. 

C) liffuscr 1~'s informations relitivcs au crzractk-e illicite dc 
l'importationde produits originaires de Nmibic en violation 
des dispositions du D&ret no. 1 et donner toute publicitf zux 
infkwztions cormises prrs 10s antragriooe rclcvant de leur 
Juridiction. 
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3. L4 Conseil des N?tions Unies :Jour 12 YQiibie doit tout wttrc en 
oeuvre pour que 13s ciroits JC l'howe soient rcs-ectés on Nl!ribie, ct 
notwancnt envisw:or 1% possibilité 01 Mh&er xu Pzcta des ?lations Unies 
relatif 3ux 3roits Gconoriiques, sociwx et culturels et 3u Pacte (?US 
Xatious Unies relatif 3u.x droits civils et politiques, 

r) 
.  l LX Cofiyission 4~s Droits de 17Hwr.ie des Nztions Unies dovr-.it'cha.rgzr 
un or::wisnlc d'enquête de rechercher les violations des droits de l'haame 
en N.wibie ct d:Stnblir des dossiers en vue de poursuites Ju:licitires 
futures. 

10. Les 0rTanisztions gouvorneaentnles., ilitargouvernement.~les et non 
~~~ouverneaental.es et l'opinion ?ublique doivent raccorder le Iwxirtul? 'Le 
soutien politique et matériel È '1% SV.1P0, rcprésentmt ,authentique du 
?eu-le namibien ~1~s SS lutte gour 9.1. libération. 

11. Les synGicrzt8 Sevraient s~orgzniscr ;3our s'opposer :?$w tous les 
Tnoyens i leur lis?osition 2u Ilaintien et .au dCveloppement f?es relrrtions 
4eonomiques entre l'Afrique du Su? et les sutres EtrLts. 

12. Les or;ycrnisrres des Wtions Unies et les or,?inisations internltionslcs 
doivent veiller 3 wsurcr 13 défense effective des prisonniers politiques 
et à accorder un soutien financier 3 leurs familles. 

13. Les organisations et les or<znis:?ea publics doivent secorder leur appui 
.%ux 6.~1iscs de N?rilibie qüi résistent 3 l'%dninisërztion coloniale raciste 
et soutiennent les victimes de l*oTprcssion sudafriciinc en ?Imibie, 
notaacnt 10s 2risonnicrs et les personnes h leur chnr.<e. 

14. :4ettctnt en oeuvre l*initiative qu'il 3 prise, L'Institut Internstion21 
des Droits de 1 Home doit prégorre-et publier un recueil de tous les 
doauments fondzzentwx rclrrtifs b la Il-Abic. 

15. Un 62etteur de radio des lktions Unies devrait 8trc mis en 21ace ktns 
un pays libre c?'i\frique afin 3e trsnsmettre dans toutes les langues p&lées 
en ?knibie des kissions des Nstions Unies sur le racisme, 1,~ d&olonis%tion 
et 1% Namibie. 

16. Toutes les ncrtions rtoivent contribuer au Fonds des' Yations Unies 
>our la. RaYnibie et 2 l'Institut des Nxéions Unies ;>OU~ 1% %uGbie afin de 
promouvoir 13 formation et 19instruction de '3zGbiens de nwG.ère i les 
mettre en mesure rie Trendre en :.tain 1'2tiinistrltion Ae leur ?ays. 

17. Le Cowisssire des Nations Unies pour 13 NNnibie doit fnire établir 
et publier des études s?&cities sur les c+estions suivanteo : 

3) La production et 1 exploitation de l'ursniu- cn 91Tibie 

b) Lsf production et l'exportation de ~liamants de VYnibie; 

l ,./lO 



0) 

d) 

3) 

f) 

L'txporbation de fourrures SWAKAM; 

Le projet de barrage du CUNENE (destin6 3 alimenter en 
bloctricitO des mines et des ouvrages hydrauliques); 

Le renforcemont de la puissance militaire de l'Afrique du 
Sud en Namibie et la provenance des armes et du mat&iel 
militaire utilisbs par l'Afrique du Sud en Namibie; 

L'utilisation actuelle de Walvis Bay. 

18, Chaque ann& B la fin de la semaine internationale de solidarité 
avec le peuple namibien, le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie 
doit fairel'inventaire dee efforts d6ployés et des rbsultats obtenus 
dans le cadre du présent Programme d'ACtion et prbsonter, & cc sujet, 
un rapport au Conseil. des Nations Unies pour 1-a Namibie. 


